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Les droits de l'homme et la planification de la frunille 

Belgique : Amendement au projet de résolution A/CONF.32/C.2/L.2 

Remplacer le paragraphe 3 du dispositif par le texte suivant: 

"Considère que les parents ont le droit et le devoir de décider, dans l'intérêt 

primordial de leurs enfants, nés ou à naître, du nombre de ceux-ci et de l'échelonnement 

de leur naissance ainsi que le droit à l'information et à des services appropriés 

en ce domaine". 
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